
La ferme et ses abords : l’atout cœur 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,Madame, Mademoiselle, Monsieur,  
 
 
En avril 2010, la ville est devenue  
propriétaire de l’immense corps de fermepropriétaire de l’immense corps de ferme  
du Centre ville et des terrains  
attenants.  Cet achat a été voulu pour 
plusieurs raisons. 
 
D’une part pour préserver notre patri-D’une part pour préserver notre patri-
moine moine et conserver cette ferme briarde pour qu’il ne lui soit pas réservé le même sort qu’à 
la ferme de Guincourt. 

La ferme sera ainsi aménagée dans les années à venir, après une période de diagnostic et 
d’études qui seront lancées en cette nouvelle année 2011. 

  
D’autre part, pour la construction de 84 logementsD’autre part, pour la construction de 84 logements sur les terrains attenants avec une 
opération immobilière (10 000 m²) par la société Kauffman & Broad. 

Et ce, en respectant les principes qui nous sont chersEt ce, en respectant les principes qui nous sont chers  ; la mixité sociale et la solidarité 
avec des pavillons et des appartements, dont des logements sociaux. 

  
Et ce, avec la volonté de préserver nos espaces naturels et agricoles et donc le refus de Et ce, avec la volonté de préserver nos espaces naturels et agricoles et donc le refus de 
l’étalement urbain, l’étalement urbain, conformément à nos engagements. 
 
La proportion du rapport entre ville et campagne doit rester ce qu’elle est : 12 % du  
territoire communal urbanisé et 88 % de champs et de bois. 
 

La date de réalisation de ces bâtiments dépendra des conclusions des fouilles complémen-La date de réalisation de ces bâtiments dépendra des conclusions des fouilles complémen-
taires taires qui doivent être conduites mais leur commercialisation débutera début février,mais leur commercialisation débutera début février, place 
du 10 mai 1981. 
  
Ce bâtiment, la ferme, et ces logements vont donc parfaire et conclure un aménagement 
qui a démarré voilà 40 ans. Et constituer avec la Mairie et son parc, l’Eglise et l’Espace 
François Mitterrand, l’atout cœur du centre ville.l’atout cœur du centre ville.  

  
 

 La MunicipalitéLa Municipalité 
  



A partir de 1970, l’opération Verts Villages de 
Promogim a donné les quartiers de la Jalaise, 
des Huants, de Guincourt et de Beaupré,  
quartiers disposés autour d’un cœur de ville 
pratiquement vide. 
  
En 4 décennies, ce cœur s’est peu à peu rempli. En 4 décennies, ce cœur s’est peu à peu rempli. 
Avec des bâtiments publics, acquis et  
transformés, avec des bâtiments privés,  
commerces et logements. Autour, des opérations 
immobilières, d’origine municipale ou privée, sont 
venues combler les espaces non urbanisés, situés 
entre le centre et les premiers quartiers. 

 Si la progression démographique a été forte de 
1970 à 1995 (les Jardins de Sylvie), elle est elle est 
depuis cette dernière date quasiment nulle. depuis cette dernière date quasiment nulle. Et 
les résultats du recensement en cours ne  
modifieront certainement guère ce constat.  
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
Cela s’explique par la volonté municipale de ne Cela s’explique par la volonté municipale de ne 
pas modifier le rapport ville/campagne de pas modifier le rapport ville/campagne de   
notre commune.notre commune. 

Aussi : 
 
�Î�Î  pas de projet d’urbanisation en dehors des pas de projet d’urbanisation en dehors des 
présentes limites de la ville,présentes limites de la ville,  
 
�Î�Î  pas de mise à l’étude d’un Plan Local pas de mise à l’étude d’un Plan Local   
d’Urbanisme (PLU) d’Urbanisme (PLU) qui, s’il était réalisé  
autoriserait toutes les pressions foncières et 
nous obligerait de fait à délivrer des droits à 
construire pour plus de 75 hectares.  
 
�Î�Î  le Plan d’Occupation des Sols (POS) nous le Plan d’Occupation des Sols (POS) nous 
convient tel qu’il est, convient tel qu’il est, et pour longtemps. 
 
�Î�Î  l’aménagement doit se faire à l’intérieur du l’aménagement doit se faire à l’intérieur du   
périmètre actuel,périmètre actuel,  sur des terrains constructibles. 
Il y en a très peu et il ne peut y en avoir davantage 
car le POS ne peut être révisé.  
 
L’opportunité offerte par la ferme et ses L’opportunité offerte par la ferme et ses 
abords doit donc être saisie.abords doit donc être saisie.  

Evolution démographique depuis 1954 

40 ANS D’AMENAGEMENT DU CŒUR  
 

D’UNE VILLE A LA CAMPAGNE 



Anciennement propriété privée, le corps de ferme et les terrains voisins ont été Anciennement propriété privée, le corps de ferme et les terrains voisins ont été   
acquis par la Municipalité en avril 2010 au prix de 1 200 000 acquis par la Municipalité en avril 2010 au prix de 1 200 000 €€..  
  

Seuls les terrains attenants sont vendus à l’aménageur, la ville reste propriétaire du Seuls les terrains attenants sont vendus à l’aménageur, la ville reste propriétaire du 
corps de ferme.corps de ferme.  

La ferme, son devenir 
  
Des baux sont actuellement en cours et des locaux sont 
loués à des entreprises.  
Dès 2011, des études seront lancées pour trouver une des études seront lancées pour trouver une   
destination spécifique au bâtiment destination spécifique au bâtiment d’une superficie de  
3 000 m², avec la volonté de proposer des activités  
publiques et commerciales, qui conforteront le caractère 
« campagne » de la ville. 

Les logements 
 

L’opération immobilière concerne la construction de la construction de   
84 logements par la société Kaufmann & Broad, dont 84 logements par la société Kaufmann & Broad, dont 
13 pavillons et 71 appartements, 13 pavillons et 71 appartements, y compris  
18 logements sociaux. C’est-à-dire des logements pour 
250 habitants environ, pas nécessairement en plus 
puisque des Othissois qui souhaitent construire ou 
acheter, n’ont pu le faire jusqu’ici, faute de terrain ou de 
produit. 
 

 Des fouilles préalables et obligatoires  
 

Après l’acquisition du corps de ferme du centre-ville et 
de ses terrains attenants en avril 2010, un diagnostic 
archéologique obligatoire a été lancé en été visant à 
creuser des tranchées afin de quantifier les éventuels 
vestiges présents dans le sol. Les conclusions du  
rapport ont indiqué que des fouilles approfondies des fouilles approfondies   
doivent être entreprises et qui conditionneront doivent être entreprises et qui conditionneront   
l’existence et le démarrage de toute opération. l’existence et le démarrage de toute opération.  

La commercialisation 
 

Le lancement de la campagne publicitaire et l’installation des 
éléments de commercialisation devraient débuter dans la  
semaine du 7 février par la pose d’un panneau d’information 
par la société place du 10 mai 1981, et la bulle de  
commercialisation devrait être installée fin février . 

Si dans un premier temps les Services techniques de la Mairie vont y être transférés, l’aménagement 
complet nécessitera des investissements, donc du temps. Plusieurs années sans doute. Pour l’instant Pour l’instant 
le bâtiment, en entrant dans le patrimoine, est à l’abri de l’abandon, et de la destruction, le bâtiment, en entrant dans le patrimoine, est à l’abri de l’abandon, et de la destruction, comme la  
ferme de Guincourt en a été victime, puisque son ancien propriétaire, Promogim, l’avait rasée dans les 
années 80. 
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